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Dans un contexte où il arrive que des employés soient exposés à une clientèle ayant un potentiel de violence ou d’agressivité, certaines Commissions scolaires nous ont demandé de leur indiquer la teneur de leurs obligations en regard de la santé et sécurité de ces travailleurs.


Tout d’abord, il est important de souligner qu’un travailleur a, notamment en vertu de l’article 49 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), l’obligation de voir à sa propre santé et sécurité. Sur le terrain, il demeure la meilleure source d’informations afin, par exemple, d’identifier les risques d’accident du travail dans un objectif préventif, de concert avec l’employeur. 

Les obligations de l’employeur 
Maintenant, regardons en détail cette fois-ci, les obligations de l’employeur en milieu scolaire.

En vertu de l’article 46 de la Charte des droits et libertés de la personne, de l’article 51 de la LSST, sans oublier l’article 2087 du Code civil du Québec, ainsi que les conventions collectives du secteur scolaire, les Commissions scolaires ont l’obligation d’assurer la santé et la sécurité de leurs salariés. Cette obligation est une obligation de résultat. 
[…] L’obligation générale de sécurité doit être assumée par l’employeur purement et simplement, et non pas conditionnellement à ce que le travailleur ou les autres intervenants assument les leurs. Dans l’appréciation de la question de savoir si un employeur a satisfait à l’obligation générale de l’article 51, le tribunal considérera non pas le dommage, mais bien l’action ou l’omission coupable, ou encore l’absence de diligence raisonnable
.

Ainsi, l’employeur doit mettre en place tous les moyens qui sont nécessaires pour protéger la santé, la sécurité et l’intégrité physique de ses salariés. Une multitude d’obligations résultent donc de ce principe.  De plus, en vertu de l’article 81.19 de la Loi sur les normes du travail (LNT), l’employeur a l’obligation d’assurer un milieu de travail sain et exempt de toute forme de harcèlement psychologique.
Pour en faciliter la compréhension, il est possible de regrouper en six (6) catégories les obligations plus particulières de l’employeur. Premièrement, l’employeur doit s’assurer que l’organisation matérielle du travail protège la santé et la sécurité de ses salariés. Il s’agit en l’espèce pour celui-ci d’assurer notamment la sécurité sur les lieux du travail
. 

Deuxièmement, l’employeur doit s’assurer que l’organisation fonctionnelle de son établissement respecte son obligation de sécurité. À cet égard, il doit mettre en place des méthodes et techniques de travail sécuritaires. Il va de soi que cette obligation est d’autant plus pertinente pour les écoles où sont enseignés certains métiers comportant une probabilité de risques d’accident plus élevés notamment, les métiers de construction, la mécanique ou l’ébénisterie. Il doit donc répartir les tâches de façon à protéger la santé de ses salariés. En d’autres mots, il doit s’assurer que son établissement fonctionne selon les règles de l’art. 

Troisièmement, la Commission scolaire doit fournir un éclairage, une aération et un chauffage convenables. 

Quatrièmement, l’employeur doit fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état. 

Cinquièmement, il doit pouvoir permettre aux salariés de se soumettre aux examens de santé en cours d’emploi exigés pour l’application de la loi et des règlements à la Commission. Enfin, tel que déjà mentionné, l’employeur doit maintenir un climat de travail sain par la prévention et la cessation de toute forme de harcèlement.

Bref, l’employeur doit, tant en vertu de la Charte, du Code civil du Québec, de la LSST, de la L.N.T. que de la convention collective, assurer la santé, la sécurité et l’intégrité physique et psychologique de ses salariés. Cette obligation n’oblige toutefois pas l’employeur à prévoir l’imprévisible ou à prévoir les actes irréfléchis de ses salariés
.

Le droit de refus du travailleur

Le corollaire de l’obligation de sécurité de l’employeur est le droit de refus de l’employé d’exécuter sa prestation de travail lorsque sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou psychologique risquent d’être mises en péril. Ce droit résulte de l’article 12 de la LSST et des conventions collectives. 
12.  Un travailleur a le droit de refuser d'exécuter un travail s'il a des motifs raisonnables, de croire que l'exécution de ce travail l'expose à un danger pour sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique, ou peut avoir l'effet d'exposer une autre personne à un semblable danger.
Ainsi, le salarié peut refuser de travailler lorsqu’il a des craintes raisonnables que sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou psychologique soient en danger. Pour exercer ce droit, les salariés doivent toutefois satisfaire certaines conditions. Le salarié doit être un travailleur au sens de la LSST, exécuter à la demande de l’employeur un travail spécifique et appréhender raisonnablement un danger pour sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou psychologique
.

Ainsi, pour qu’un salarié puisse légalement exercer son droit de refus, il doit démontrer qu’une personne normale, placée dans les mêmes circonstances, pouvait ressentir la même crainte de danger appréhendé
.

Lorsque ces conditions d’exercice sont réunies, le salarié peut, à première vue, exercer son droit de refus. Toutefois, ce droit comporte également certaines limites comprises à l’article 13 de la LSST.

13.  Le travailleur ne peut cependant exercer le droit que lui reconnaît l'article 12 si le refus d'exécuter ce travail met en péril immédiat la vie, la santé, la sécurité ou l'intégrité physique d'une autre personne ou si les conditions d'exécution de ce travail sont normales dans le genre de travail qu'il exerce.


Selon cet article, si l’exercice du droit de refus par le salarié met en danger la vie, la sécurité ou l’intégrité physique d’une autre personne, il ne peut l’exercer.  Pour que cet article trouve application, le danger pour autrui doit être réel et résulter directement de l’exercice du droit de refus
.
De plus, le salarié ne peut exercer son droit de refus si les conditions de travail sont normales. Pour déterminer ce qui constitue des conditions de travail normales, la jurisprudence a établi plusieurs critères tenant compte des circonstances de chaque cas.

[…] Dans l’affaire Société canadienne des métaux Reynolds et Syndicat national des employés de l’aluminium de Baie-Comeau, le tribunal d’arbitrage a énoncé certains critères établissant la normalité des conditions de travail; ces critères ont été repris par la jurisprudence :

-est-ce que le travail s’effectue selon les règles de l’art?

-est-ce que le risque est inhérent à la tâche?
-est-ce que toutes les mesures de sécurité généralement reconnues ont été prises pour faire face à cette situation?

-est-ce que l’équipement est dans les conditions normales de fonctionnement?

-est-ce que l’intégrité physique ou l’état de santé du travailleur lui permet d’effectuer cette tâche sans représenter pour lui-même ou pour d’autres personnes un risque supplémentaire?

Bref, pour apprécier la normalité des conditions de travail ainsi que la possibilité d’un danger inhérent, on doit tenir compte du type d’emploi effectué, du respect des normes réglementaires, de la formation et de la qualification du salarié, des méthodes et techniques utilisées ainsi que des conditions personnelles reliées au salarié
.

Ainsi, même si le salarié perçoit un risque quant à l’exécution d’une tâche, lorsque ce risque est un risque inhérent à ses fonctions, il ne peut exercer son droit de refus.

Par conséquent, nous pouvons nous demander si un salarié d’une Commission scolaire peut exercer son droit de refus lorsqu’il doit travailler avec des étudiants violents ou agressifs? 


Comme il est mentionné dans la section précédente, la Commission scolaire a une obligation et une responsabilité envers la santé, la sécurité et l’intégrité physique et psychologique de ses salariés. Si la Commission scolaire ne respecte pas cette obligation, le salarié a en principe le droit de refuser d’exécuter sa prestation de travail, à moins que le danger appréhendé constitue un risque inhérent à ses fonctions ou que l’exercice de son droit mette en péril la santé d’une autre personne.


Or, certaines écoles ont pour mission notamment l’éducation de personnes ayant des déficiences intellectuelles ou physiques, plus ou moins lourdes. Certains de ces étudiants peuvent être agressifs ou violents. Tout comme les salariés travaillant dans un institut psychiatrique ou encore dans un centre d’accueil pour jeunes délinquants, les salariés de ce type d’établissement doivent s’attendre à ce que certains de ces étudiants ou utilisateurs agissent de façon violente ou agressive
.


Le fait d’intervenir auprès d’étudiants agressifs ou violents pour un salarié travaillant pour un établissement d’enseignement spécialisé ne constitue pas une condition anormale de travail. Ainsi, à moins de circonstances particulières, les salariés ne pourraient exercer leur droit de refus, conformément à l’article 13 de la LSST. 

Bref, une analyse de la réalité des services offerts à des clientèles particulières dans certaines écoles est nécessaire pour déterminer si le risque est inhérent aux conditions de travail particulières du personnel de la Commission scolaire. La réponse variera selon le degré de risques auxquels peuvent s’attendre ces travailleurs, en fonction aussi de leur compétence et de leur formation. L’employeur aura donc tout avantage à prévenir ce genre de recours en respectant son obligation d’assurer la santé et la sécurité de ses travailleurs avec une organisation de travail adéquate et des politiques de gestion, mais aussi en s’assurant que le personnel a l’expérience et la formation requises en pareil cas. 


Il est possible de résumer ainsi les obligations des Commissions scolaires à l’égard de leurs employés lorsqu’ils sont en présence d’étudiants agressifs ou violents. 


La Commission scolaire a l’obligation d’assurer la santé, la sécurité et l’intégrité physique de son personnel.  Si l’employeur ne respecte pas cette obligation et que le salarié, compte tenu de son type d’emploi et des risques inhérents à son emploi, a une crainte raisonnable d’un danger pour sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et psychologique, il peut exercer son droit de refus. Dans un tel cas, la Commission scolaire devra mettre en place des mesures afin de limiter les risques identifiés. 


Toutefois, si le travail demandé au salarié correspond aux conditions normales de travail, ce dernier ne peut refuser le travail sous peine de sanctions disciplinaires. 


De plus, si l’exercice du droit de refus par le salarié met en danger réel et immédiat la vie de l’étudiant ou d’un collègue, le salarié ne pourra se prévaloir de son droit de refus sous peine de sanctions disciplinaires.


À titre préventif, les Commissions scolaires peuvent aussi se doter d’un protocole d’intervention en cas de violence ou d’agressivité. Ce protocole assurera la mise en place d’un plan d’actions sécuritaire pour les employés et les étudiants suite à une analyse des mesures de sécurité déjà en place et à la détermination de correctifs à apporter et permettra de démontrer que la Commission scolaire a pris tous les moyens raisonnables pour assurer ses obligations. 

        **************************
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